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Nous nous sommes attachés a défendre la synthèse des

États Généraux. Nous avons parlé des 3 missions de la

douanes. Et nous avons insisté sur les résultats visibles

obtenus ces dernières années, que ce soit en matière de

lutte contre le terrorisme, contre les grands trafics, contre

la fraude fiscale, ainsi qu'en matière de douanes écono-

mique ( que ce soit en direction des PME PMI, qu'en di-

rection des grands groupes implantés en province ).

Nous avons politisé le discours en rappelant le contexte

national et la montée des populismes.

La revendication de l 'intersyndical étant : la reconnais-

sance de la DGDDI en tant qu'administration prioritaire et

donc le moratoire sur les suppressions d’emplois.

Les réponses :

- Dominique BAERT a vite intégré qu'i l avait été ciblé pour

sa qualité de vise président de la commission des fi-

nances.

- I l a précisé que nous étions encore dans le bon timing

pour notre action de lobbying.

- I l s'est engagé a évoqué cette audience avec Sapin et

Heckert.

- I l nous a cependant affirmé que les plafonds d'emplois

étaient très peu examinés par la commission des finances.

- I l nous a dit que les nouvelles orientations sur la loi de fi-

nances concernant le budget de l 'armée, n'al laient pas

nous aider dans notre démarche.

- I l nous a effectivement affirmé qu'i l fal lait cibler des per-

sonnes d'influence.

- I l nous a orienté sur François Brottes, président de la commission des affaires économiques ( député de l’ Isère ). Selon Dominique BAERT, notre

démarche doit absolument être évoqué avec lui.

Conclusion :

Élargir notre démarche de lobbying vers la commission des affaires économiques et essayer de prendre audience auprès de François Brottes.

Audience avec le Député Dominique BAERT,

vice président de la commission des fi

nances (groupe majoritaire), à la mairie de

Wattrelos ( 59 ).
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Après un bref propos liminaire de la CGT pour replacer

l 'objet de notre demande d'audience (état de la mobil isation,

lutte contre le PSD, état du dialogue social, demande de

classer la DGDDI au rang des administrations prioritaires,

etc), le député a formulé quelques questions d'ordres

pratiques (effectifs, répartition OP/CO-SURV, missions). I l a

admis que la douane avait perdu des missions en 1 993

mais en avait récupéré d'autres.

I l nous a annoncé qu'i l se rendrait, à sa demande, et en

compagnie de la Directrice générale, au Havre en juin. I l

souhaiterait que le rapporteur spécial De Rocca Sera soit

présent (je pense donc qu'i l faut lui

demander une audience en amont ou en

aval de cette visite).

I l est conscient que la baisse des effectifs

n'est plus possible si nous ne sommes plus

en capacité de faire les contrôles.

Au delà de la synthèse des EG, nous

avons fait témoigner M.Delval et avons

rapporté l 'entrevue avec l'eurodéputée

T.Saïfi en mars 201 4 et fait référence aussi

au rapport du sénat De Montgolfier/Dall ier.

Nous avons rappelé les 3 pil iers de la

DGDDI, insistant sur la sécurité du

territoire, la sécurité des consommateurs,

la sécurité des recettes fiscales de l 'Etat,

notre rôle auprès des entreprises, et toutes

nos missions, notamment de contrôle.

Nous avons aussi évoqué les effectifs et

les moyens. Nous avons évoqué notre

crainte de voir le réseau disparaître. Nous

avons évoqué nos prérogatives et le peu

de moyens mis à notre disposition pour les

mettre en oeuvre.

Je ne crois pas me tromper en disant que nous avons eu

une écoute attentive. Nous avons attitré son attention.

Même s'i l semble évident qu'i l n'a évoqué que les grosses

plateformes. Je ne ferai pas de pari sur le résultat. . .

Je pense que nous devons réfléchir ensemble à la façon de

formuler un amendement intersyndical sur la prochain

programme 302 auprès des tous les groupes

parlementaires. Et continuer ces rencontres car el les

finiront par porter leurs fruits.

Nous avons remis des documents, notamment la synthèse

des EG, les mémoires contre le rapport de la CDC que

nous avions à notre disposition, l 'amendement au

programme 302 rédigé par la CGT et porté l 'an dernier.

Audience CARREZ

Les 72 députés de la commission des finances ont été

contactés, certains ont - pol iment - répondu d'autres ont re-

çu des délégations, vous trouverez certains comptes-rendus

dans ces pages. . .
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Poitiers
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Réponses des élus

Bernard Brochand interroge le Secrétaire d’Etat char-

gé du Budget au sujet de la restructuration des ser-

vices de douanes et des droits indirects et

notamment sur le transfert des opérations l iées à

l’activité nautique de Cannes vers Toulon.

Monsieur Bernard Brochand attire l ’attention de Mon-

sieur le Secrétaire d’Etat auprès du Ministre des Fi-

nances et des Comptes publics chargé du budget sur

le plan pluriannuel de restructuration des services

des douanes et des droits indirects.

Le projet approuvé en 201 3 par la direction générale

des douanes et droits indirects prévoit effectivement

le transfert des opérations l iées à l’activité nautique

de Cannes vers le bureau de Toulon. Or, ce transfert

aurait des conséquences dramatiques sur les mis-

sions assurées par ce service public indispensable à

l ’équil ibre du bassin cannois.

I l convient, en effet, de permettre à ces services de

bien assurer la lutte contre la fraude qui excède lar-

gement le champ des stupéfiants, des armes et de la

contrefaçon mais aussi d’ intervenir dans la lutte

contre la fraude fiscale et la fraude commerciale, so-

ciale et environnementale.

Or, les effectifs douaniers ont été réduits d’un quart

depuis une vingtaine d’années alors que le volume

du commerce mondial a été multipl ié par trois sur la

même période.

Par ail leurs, pour de nombreuses entreprises locales,

le contrôle des flux de marchandises est une priorité

ne serait-ce que pour sécuriser leur chiffre d’affaires

et la présence de cette administration permet égale-

ment de garantir les règles de sécurité maritime. Pour mémoire, la Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins qui regroupe les

communes de Théoule sur Mer, Mandelieu la Napoule, Mougins, Le Cannet et Cannes, compte à elle seule 33 kilomètres de côtes ma-

ritimes, 1 6 ports (dont 4 ports fluviaux et un port à sec) et 8000 anneaux. Elle représente le pôle d’activité le plus important des Alpes-

Maritimes, soit 36% du chiffre d’affaires du département pour un montant de 272 mil l ions d’euros et 1 000 emplois directs.

La disparition d’un service de douane local constituerait pour le département des Alpes-Maritimes, et plus particul ièrement pour le bas-

sin cannois, une rupture d’égalité devant le service public et une ironie à toute notion d’aménagement du territoire et à sa sécurité.

Aussi i l lui demande quels moyens il compte prendre pour pérenniser ce service de douane local considérant que l’administration des

douanes est au cœur des politiques publiques pour lutter contre les fléaux de la mondial isation marchande et financière.

Question écrite Assemblée Nationale  B. BROCHAND
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M. le président. La parole est à Mme Valé-

rie Létard, auteur de la question n° 11 02,

adressée à M. le ministre des finances et

des comptes publics.

Mme Valérie Létard. Monsieur le président,

madame la secrétaire d'État, ma question

s'adresse à M. Michel Sapin, ministre des fi-

nances et des comptes publics.

Le 1 9 février dernier, j 'ai adressé un courrier

à M. Sapin pour l 'alerter sur le projet de réor-

ganisation des services régionaux de l'inter-

région des douanes de Lil le dans le cadre du

projet stratégique de la douane à l'hori-

zon 2020.

En réponse à mon courrier, i l m'a été indiqué

que « le projet de fermeture de la brigade de

Saint-Aybert procède d'une démarche d'ana-

lyse de sa volumétrie et de son adéquation

aux flux et courants de fraude identifiés et

tire les conséquences des difficultés d'inter-

vention réelles de son positionnement actuel

et permet de renforcer les trois autres bri-

gades situées en aval de Valenciennes ».

Cette réponse, qu'i l i l faut déjà parvenir à

comprendre, a bien sûr suscité l 'étonnement

des personnels concernés.

En effet, pour lutter contre la fraude, les ser-

vices de la surveil lance réalisent des cont-

rôles sur les axes autoroutiers et routiers très

denses. Sur ces axes, ces services sont légi-

times pour appréhender les échanges frau-

duleux entre les fournisseurs et les cl ients

des zones de consommation des produits

stupéfiants, de contrefaçons, de tabacs et

alcools de contrebande.

Annoncer la suppression de la brigade de

Saint-Aybert sur l 'autoroute A 2 revient à

considérer que cet axe ne serait pas un axe

de fraudes important, ce qui paraît surpre-

nant. À la croisée des autoroutes de

Bruxelles, Li l le et Paris, cette commune est

la porte vers l 'Europe du

Nord, l 'une des voies de

passage les plus uti l isées

tant pour le transit écono-

mique que pour le trafic des

stupéfiants et de la contrefaçon.

Quelle logique y a-t-i l à renforcer les bri-

gades en aval, quand on pourrait légitime-

ment penser que les axes en amont

devraient être tout autant surveil lés ? Dans

un tel schéma, quelles brigades seraient-

el les renforcées : cel les de Cambrai,

d'Amiens, de Nogent-sur-Oise au péage de

Chamant-Senlis ?

Quant au bureau de Valenciennes, votre

courrier affirme que « l'organisation des bu-

reaux de douane vise à répondre au plus

près aux besoins des entreprises pour la sa-

tisfaction desquelles la dématérial isation des

procédures ne requiert plus la proximité. . .

Dans ce cadre, la baisse prévisionnelle des

effectifs du bureau de Valenciennes ne

résulte pas d'une volonté de l 'administration,

mais d'une conséquence de choix prévisibles

des opérateurs à la suite de l 'entrée en vi-

gueur du dédouanement central isé ».

Or i l ressort d'une enquête réalisée auprès

des entreprises que la majorité des opéra-

teurs nationaux et locaux consultés ne sou-

haitent pas une délocalisation du

dédouanement sur Lesquin ou sur Paris et

qu'i ls apprécient, au contraire, de disposer

d'un interlocuteur de proximité et réactif en

fonction de leurs contraintes logistiques.

Madame la secrétaire d'État, pouvez-vous

me préciser sur quelles évaluations, fondées

sur quelles sources, repose l'élaboration de

ces nouveaux « choix prévisibles » ?

Enfin, comment peut-on croire sérieusement

que, comme l'a indiqué M. le ministre, « la

réduction prévisionnelle des effectifs

douaniers dans le Valenciennois se traduira

non pas par moins de douane dans ce terri-

toire, mais par des interventions mieux ci-

blées, conduites par des structures étoffées,

et donc plus efficaces » ?

C'est pourquoi je réitère ce matin ma

question du 1 9 février dernier : le plan de re-

structuration si intel l igemment concocté par

les services centraux va-t-i l – enfin ! – être

réexaminé pour tenir compte des réalités

d'un territoire frontal ier comme le Valencien-

nois ? Pour des raisons l iées tant à l 'écono-

mie qu'à la sécurité, cette région a

absolument besoin non pas d'une réduction,

mais d'un renforcement de ses effectifs.

M. le président. La parole est à Mme la se-

crétaire d'État.

Mme Axelle Lemaire, secrétaire d'État au-

près du ministre de l 'économie, de l 'industrie

et du numérique, chargée du numé-

rique. Madame la sénatrice, le ministre du

budget a déjà eu l 'occasion d'évoquer dans

cette enceinte le projet stratégique que la di-

rection générale des douanes et droits indi-

rects a l 'intention de mettre en œuvre au

cours des prochaines années.

Votre question me donne l'occasion d'i l lustrer

les propos du ministre, en explorant le cas

particul ier du bureau des douanes de Valen-

ciennes et de la brigade de surveil lance de

Saint-Aybert.

Comme vous le savez, l 'enjeu est de moder-

niser cette administration dans la durée, en

l 'adaptant aux besoins nouveaux de l'écono-

mie mondiale face à la montée des me-

naces, tout en donnant de la visibi l ité aux

agents douaniers et en leur fixant des objec-

tifs ambitieux pour l 'ensemble de leurs mis-

sions : la simplification et la dématérial isation

des procédures de dédouanement et en ma-

tière fiscale, le renforcement de la lutte

contre la fraude et de la protection des

consommateurs, ainsi que le soutien à la

compétitivité de notre économie.

La mise en œuvre de ce projet, qui doit être

pragmatique, participe d'une démarche col-

lective.

Ainsi, une phase de concertation locale est

programmée, afin d'engager, dans chaque

circonscription, un dialogue avec les agents,

leurs représentants, les élus et les préfets

pour aboutir, d'ici à l 'été prochain, à un en-

semble de déclinaisons interrégionales de ce

projet stratégique d'envergure nationale.

QUESTION SENAT REPUBLIQUE FRANCAISE : SÉANCE DU

26 MAI 2015 À 9H30 "QUESTIONS AU GOUVERNEMENT"

RÉORGANISATION DES SERVICES DES DOUANES DU VALENCIENNOIS
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Ce travail est nécessaire pour trouver,

chaque fois que possible, les solutions

les plus cohérentes, mais aussi les

moins diffici les au regard de l 'organisa-

tion des services et de la gestion des

ressources humaines sur le terrain.

Dans ce cadre, aucun projet de ferme-

ture ne concerne le bureau de Valen-

ciennes, dont les effectifs seront

néanmoins ajustés, afin de tenir compte

des choix prévisibles des opérateurs à la

suite de l 'entrée en vigueur du dé-

douanement central isé.

Le positionnement des brigades char-

gées du contrôle des marchandises en

mouvement et la volumétrie de celles-ci

sont, par ail leurs, analysés pour évaluer

leur bonne adéquation aux flux et aux

courants de fraude identifiés. Le projet

de fermeture de la brigade de Saint-Ay-

bert procède de cette démarche : i l tire

les conséquences des difficultés d'inter-

vention bien réelles de cette brigade

liées à son positionnement actuel et

permet corrélativement de renforcer les

trois autres brigades situées en aval de

Valenciennes.

La mise en œuvre de ce projet se tradui-

rait donc non pas par moins de douane

dans le Valenciennois, mais, je le répète,

par des interventions mieux ciblées,

conduites par des structures plus étof-

fées et, donc, plus efficaces. (Mme Valé-

rie Létard fait un signe de

dénégation.) Tel est l 'objectif recherché.

À l'issue de la concertation, un schéma

définitif d'organisation sera arrêté dans

chaque direction interrégionale.

En tout état de cause, je puis vous assu-

rer, madame la sénatrice, qu'aucune

fermeture ou réorganisation de service

ne sera décidée sans avoir été préala-

blement validée par le ministre des fi-

nances, M. Michel Sapin.

La mise en œuvre des mesures définiti-

vement retenues serait progressive et

étalée dans le temps jusqu'en 201 8. Les

agents concernés bénéficieraient de

dispositions spécifiques en termes d'ac-

compagnement social, conformes à l'ac-

cord majoritaire conclu le 2 mars 201 5

avec trois organisations syndicales de la

direction générale des douanes et droits

indirects.

M. le président. La parole est de nou-

veau à Mme Valérie Létard.

Mme Valérie Létard. Madame la mi-

nistre, je vous remercie des précisions

complémentaires que vous avez bien

voulu m'apporter mais ne peux bien évi-

demment pas me satisfaire de votre ré-

ponse.

Aujourd'hui, le sud du département du

Nord, et particul ièrement du Valencien-

nois et du Hainaut, qui représente un vé-

ritable carrefour européen en termes

d'infrastructures tant autoroutières que

fluviales, connaît une période industriel le

diffici le. Pour ne citer qu'un exemple,

l 'ensemble d'un territoire se mobil ise à

l 'heure actuel le pour trouver les voies et

moyens de maintenir l 'activité de l 'usine

Vallourec qui est extrêmement fragil isée.

Compte tenu de la situation présente et

de la réalité de ce territoire, nous avons

fait le pari d'investir énormément dans le

développement de la logistique fluviale

et d'améliorer nos infrastructures auto-

routières. En effet, nous souhaitons four-

nir une solution supplémentaire pour

maintenir notre industrie et pour déve-

lopper une économie l iée à la logistique.

Or la logistique ne peut se développer

que s'i l existe des ports à conteneurs !

Les intercommunalités, en l ien avec les

chambres de commerce, ont donc in-

vesti – ce que Voies navigables de

France n'est pas parvenu à faire – afin

de développer des équipements fluviaux

qui, six mois après leur inauguration,

fonctionnent à plein rendement ! Ces

terminaux logistiques font de notre ré-

gion la base arrière des grands ports

d'Europe du Nord, ceux d'Anvers et de

Bruges, pour lesquels nous exerçons un

transit douanier qui est en plein déve-

loppement.

C'est pourtant au moment où nous déte-

nons la certitude que les trafics de

drogue passent par cette aire-là, mais

aussi au moment où nous développons

des solutions alternatives en matière

d'économie logistique et d'accompagne-

ment pour une meil leure desserte de

notre tissu industriel , que vous nous

dites qu'un renforcement des effectifs

douaniers n'est pas nécessaire sur le

territoire de Saint-Aybert !

Alors que les acteurs économiques nous

disent que cela fonctionne formidable-

ment, qu'i ls sont présents, disponibles et

accélèrent les procédures, vous nous

expliquez que l'on sera plus efficace,

grâce à la dématérial isation, en central i-

sant les services à plusieurs kilomètres

de là !

Permettez-moi de vous dire, madame la

secrétaire d'État – tout en reconnaissant

que la réponse du Gouvernement doit

résoudre une équation complexe –, que

vous devriez davantage veil ler à ne pas

faire les mauvais choix !

Pour terminer, j 'ajouterai que les effectifs

des douanes de Saint-Aybert et du Va-

lenciennois ont déjà été largement am-

putés il y a peu de temps. Madame la

secrétaire d'État, i l faut faire attention à

ne pas toujours punir les mêmes ser-

vices et à ne pas empêcher ce territoire

de bénéficier de solutions de bon sens,

à l 'heure où, précisément, on cherche à

lui donner une deuxième chance, à dé-

velopper des actions efficaces pour lui

permettre de rebondir économiquement

et à lui donner un avenir !
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Mme Audrey Linkenheld attire l 'attention de M. le secrétaire d'État, au-

près du ministre des finances et des comptes publics, chargé du bud-

get sur le risque lié à une réduction des effectifs de la douane, qui

constitue un mail lon essentiel au cœur de la lutte contre le terrorisme

et le financement de ses mouvements. I l semblerait en effet que le

plan stratégique douane 201 4-201 8 prévoie de supprimer plus d'un

douanier par jour à hauteur de 400 emplois par an. Dans ce contexte,

les agents craignent que la mise en œuvre de ce plan ne porte at-

teinte à l 'efficacité de leurs actions et i ls redoutent de ne plus pouvoir

exercer correctement leurs missions. Aussi, el le lui demande quelles

mesures il entend prendre pour garantir le bon fonctionnement de

cette administration et maintenir un service public douanier de qualité.

Mme Audrey Linkenheld (Socialiste, républicain et

citoyen  Nord )

Question publiée au JO le : 24/02/2015 page : 1257

M. Charles de Courson appelle l 'attention de M. le ministre des fi-

nances et des comptes publics sur les moyens financiers et tech-

niques de la direction des douanes permettant d'assurer le

contrôle des marchandises et la sécurité sur l 'ensemble du terri-

toire et plus spécifiquement sur les sites portuaires et aéropor-

tuaires. À l 'heure actuel le, en effet, la direction des douanes ne

dispose que de quatre scanners pour véhicules et conteneurs

pour tout le territoire, sachant que ces derniers sont actuel lement

en réfection compte tenu de leur ancienneté. Ces scanners ne

peuvent scanner que dix conteneurs à l 'heure alors même que

plus de cinq mil l ions de conteneurs circulent annuellement sur les

seuls ports du Havre et de Marseil le. De plus, nombre d'affréteurs

recherchent, sur le plan commercial et contre paiement, à faire

scanner leurs conteneurs car beaucoup de pays, dont les États

unis d'Amérique, demandent aujourd'hui un scannage au départ

des navires. De plus, les espaces aéroportuaires ne possèdent à

ce jour aucun matériel de scannage de conteneurs. Aussi, à un

moment où les conditions de sécurité de la métropole se posent

en termes de protection contre le terrorisme, i l lui demande de lui

indiquer quels moyens techniques et matériels i l entend mettre en

place, comme cela se fait dans d'autres pays européens, pour as-

surer le contrôle des marchandises et la sécurité du territoire et

de lui préciser s'i l prévoit l 'équipement de la direction des

douanes en scanners « nouvelle génération » permettant de cont-

rôler tant les conteneurs que les véhicules et les avions.

M. Charles de Courson (Union des démocrates

et indépendants  Marne)

Question publiée au JO le : 28/10/2014 page : 8891

M. Alain Bocquet attire à nouveau l'attention de M. le ministre des finances

et des comptes publics sur le projet stratégique pour la douane (PSD), à

l 'échéance de 201 8. Les syndicats alertent sur les conséquences pour la

protection douanière, le territoire français, la vital ité de l 'économie et du

commerce mais aussi pour les hommes et les femmes en charge de ces

missions de service public. Les évènements récents l 'ont démontré, la

douane représente un mail lon essentiel au cœur de la lutte contre le

terrorisme et son financement et doit également assurer la protection de

l 'espace économique et des populations qui y vivent. Or, en cinq ans, la

douane française a déjà perdu près de 1 0 % de ses effectifs, certaines

zones géographiques n'ayant plus aucun service d'opérations commerciales

alors même que la Direction générale recouvre les missions de gestion de

M. Alain Bocquet (Gauche démocrate et

républicaine  Nord)

Question publiée au JO le : 03/03/2015 page : 1438

la fiscal ité sur les produits énergétiques, de la fiscal ité environnementale et des contributions indirectes comme l'alcool et le tabac. Cette année 266

emplois supplémentaires seront supprimés et à ce rythme plus de 1 000 emplois d'ici 201 8. Les missions de régulation des échanges et de contrôle

des flux marchands sont dès lors totalement marginal isées alors que la DGDDI est l 'une des seules à posséder les outi ls juridiques pour contrôler en

toutes périodes les flux de marchandises, financiers, les personnes et les moyens de transport. Dans le Valenciennois, ces suppressions vont se

traduire par la dissolution de la brigade de Saint-Aybert, qui comprend encore une vingtaine d'agents en uniforme, à la frontière sur l 'A2, alors qu'el le

assure les contrôles de trafics de stupéfiants, de tabacs, de contrefaçons. Suppression aussi d'une vingtaine de postes de douaniers en civi l , basés

sur la zone industriel le de Prouvy pour les opérations commerciales, secteur important pour les grandes entreprises qui y sont implantées, le risque

étant de créer de toutes pièces un véritable désert douanier entre Lil le-Maubeuge et Cambrai. Tout cela est absolument inacceptable. Notre secteur

géographique, déjà fortement impacté par la suppression de nombreuses brigades de surveil lance, de recherche va être à nouveau amputé alors qu'i l

s'agit d'une zone frontal ière avec la Belgique. Des mesures concrètes et d'application immédiates doivent être prises en matière d'effectifs et de

redéploiement du mail lage des unités de surveil lance. I l lui demande de revenir sur les mesures de suppression envisagées dans le projet stratégique

et de décider que la douane devienne à l'instar de la gendarmerie et de la police une « administration prioritaire ».
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M. Michel Vergnier appelle l 'attention de M. le ministre de l 'économie, de l 'industrie et du

numérique sur les recommandations de la Cour des comptes s'agissant de l 'action de la

douane. Dans un contexte d'accroissement et de complexification des mécanismes de fraudes et de restrictions budgétaires, le projet stratégique «

Douane 201 8 » a été lancé. Toutefois, la Cour juge que son adaptation aux nouveaux enjeux reste à parfaire, en ce qui concerne tant ses objectifs et

ses moyens que son organisation et ses méthodes. I l est ainsi suggéré un rééquil ibrage de la hiérarchie des priorités au profit de la lutte contre les

fraudes fiscales qui se sont fortement développées et notamment celles à la TVA. D'autre part, son action est jugée encore trop cloisonnée, en

inadéquation avec la nature des fraudes et trafics qu'el le combat. Ainsi, afin d'augmenter l 'efficience de ses contrôles, la Cour suggère de renforcer

les synergies avec les autres services de l 'État et notamment la DGFIP, la DGDDI, et de facil iter la coopération internationale. I l importe donc de

clarifier les responsabil ités de chaque institution, de donner une plus grande place aux systèmes d'information et aux recrutements connexes. I l

souhaite donc savoir si ces recommandations seront suivies d'effet et si le projet de « Douane 201 8 » sera ajusté afin de prendre davantage en

compte la dimension financière de la fraude pour préserver les intérêts économiques de la France.

M. Michel Vergnier (Socialiste, républicain et

citoyen  Creuse)

Question publiée au JO le : 10/03/2015 page : 1623

M. Daniel Boisserie attire

l 'attention de M. le ministre

de l 'économie, de l 'industrie et du numérique sur le rapport de la Cour

des comptes s'agissant de l 'action de la douane. La Cour estime que le

projet « Douane 201 8 » ne répond que de manière imparfaite aux défis

contemporains en ce qui concerne tant ses objectifs et ses moyens que

son organisation et ses méthodes. Pour ce faire, el le suggère de prendre

davantage en considération la dimension financière des fraudes. Par

ail leurs, la Cour insiste sur la nécessité pour la douane de coopérer

davantage avec les autres services de l 'État dans un cadre international.

I l souhaite donc savoir si le projet « Douane 201 8 » sera modifié en

conséquence pour préserver nos intérêts économiques.

M. Daniel Boisserie (Socialiste, républicain et

citoyen  HauteVienne)

Question publiée au JO le : 10/03/2015 page : 1623

M. Jacques Cresta attire l 'attention de M. le

ministre de l 'économie, de l 'industrie et du

numérique sur le rapport de la Cour des comptes

s'agissant de l 'action de la douane. La Cour

estime que le projet « Douane 201 8 » ne répond

que de manière imparfaite aux défis

contemporains en ce qui concerne tant ses

objectifs et ses moyens que son organisation et

ses méthodes. Pour ce faire, el le suggère de

prendre davantage en considération la dimension

financière des fraudes. Par ail leurs la Cour insiste

sur la nécessité pour la douane de coopérer

davantage avec les autres services de l 'État dans

un cadre international. I l souhaite donc savoir si

le projet « Douane 201 8 » sera modifié en

conséquence pour préserver nos intérêts

économiques.

M. Jacques Cresta (Socialiste, républicain et

citoyen  PyrénéesOrientales)

Question publiée au JO le : 17/03/2015 page : 1891

M. Jean-Claude Buisine attire l 'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des

comptes publics, chargé du budget sur la réduction des effectifs des douaniers français qui jouent un rôle

indispensable dans la lutte contre le terrorisme et le financement de ses mouvements. En effet, en 20 ans, les

effectifs de ces derniers ont été réduits de plus de 25 %, de 22 500 en 1 993 à 1 6 662 en 201 3, dont environ 8

000 dédiés à la surveil lance, alors que les échanges internationaux suivaient une courbe exponentiel le. Selon le

Syndicat national des agents des douanes (SNAD) - CGT : « I l y a dix ans, le port du Havre c'était 1 ,2 mil l ion de

conteneurs par an, 560 douaniers, trois agents de la concurrence et de la répression des fraudes ; aujourd'hui

c'est 2,5 mil l ions de conteneurs mais moins de 400 douaniers et aucun agent de la DGCCRF. » Ainsi i l

semblerait que le plan stratégique douane 201 4-201 8 prévoie de supprimer plus d'un douanier par jour à

hauteur de 400 emplois par an. Face à cette situation, les agents craignent que la mise en œuvre de ce plan ne

porte atteinte à l 'efficacité de leurs actions. Par conséquent i l souhaiterait connaître les mesures qu'i l compte

prendre afin de pouvoir maintenir un service public douanier de qualité et son bon fonctionnement.

M. JeanClaude Buisine (Socialiste, républicain

et citoyen  Somme)

Question publiée au JO le : 24/03/2015 page : 2073
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M. Jacques Valax attire l 'attention de M. le ministre des finances

et des comptes publics sur les conséquences du projet straté-

gique pour les douanes d'ici 201 8. Pour l 'année 201 5, au niveau

national, 266 emplois ont été supprimés et à ce rythme près de 1

000 pourraient l 'être d'ici 201 8. Les missions essentiel les de régu-

lation des échanges et de contrôles des flux marchands ne

doivent pas être marginal isées. Une restructuration ne doit pas se

traduire par une diminution de la présence sur le territoire. Les

douanes doivent devenir, à l 'instar de la gendarmerie et de la po-

l ice, une administration prioritaire. À Albi, une division de 3 agents

a été supprimée. La brigade de surveil lance composée de 9

agents risque également très prochainement de subir le même

sort. La brigade assure des contrôles de trafics de stupéfiants, de

tabac, de contrefaçons notamment sur l 'axe 88. La rocade d'Albi,

la mise en 2 x 2 voies programmées de la l iaison Toulouse-Albi,

Mendes-Le Puy-Lyon génèrent un fort accroissement du trafic

routier. Des camions circulant sur cette voie notamment étrangers

sont de plus en plus nombreux du fait de l 'amélioration progres-

sive de cet investissement routier. Le risque est donc grand de

créer de toutes pièces un véritable désert douanier entre Toulouse

et Rodez. Cette proposition apparaît donc inacceptable. Notre

zone géographique est déjà fortement impactée par la suppres-

sion du service public. La nécessaire rationalisation des finances

publiques ne doit pas se faire au détriment du mail lage local et

donc générer la suppression d'unités de surveil lance tel les que

celles des douanes. I l souhaiterait donc connaître les intentions

du Gouvernement sur le devenir des douanes à Albi.

M. Jacques Valax (Socialiste, républicain et

citoyen  Tarn)

Question publiée au JO le : 31/03/2015 page : 2440

M. Arnaud Robinet interroge M. le ministre des finances et des comptes

publics sur l 'évolution organisationnelle de l 'administration douanière.

Dans un environnement international en pleine mutation, la douane est

confrontée à de nouveaux enjeux économiques et financiers : l 'évolution

permanente des modèles commerciaux, le recours à des méthodes de

plus en plus sophistiquées par les réseaux criminels, ou encore les at-

tentes des opérateurs économiques en matière de dédouanement des

marchandises. La direction générale des douanes et droits indirects

(DGDDI) s'est dotée d'un projet stratégique pluriannuel, «Douane

201 8», comportant six grandes orientations : simplification et dématéria-

l isation des procédures de dédouanement et en matière fiscale, renfor-

cement de la lutte contre la fraude et de la protection des

consommateurs, soutien à la compétitivité de notre économie. Ainsi

vingt-sept mesures apparaissent dans ce plan publié en janvier 201 4,

dont la mesure n° 23 intitulée : « définir les grandes orientations en ma-

tière de politique des ressources humaines à horizon 201 8 ».

Les douaniers craignent que ce projet stratégique de la douane en-

gendre la destruction de nombreux emplois et de beaucoup de services,

d'autant plus que le Gouvernement a confirmé que des regroupements

ou des fermetures de structures seront bien mis en œuvre, la décision

reposant sur des critères comme l'activité, les résultats contentieux, les

coûts de fonctionnement, l 'efficience, le positionnement géographique,

l 'exercice de missions contraintes, ou encore le contexte local. I l lui de-

mande ainsi de bien vouloir lui apporter des éclaircissements sur les

orientations en matière de politique des ressources humaines, et ses ef-

fets concrets sur les emplois douaniers, fixées par ce plan stratégique.

M. Arnaud Robinet (Union pour un

Mouvement Populaire  Marne)

Question publiée au JO le : 31/03/2015 page : 2440

M. Michel Vergnier appelle l 'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les propositions formulées par les syndicats des

agents des douanes concernant leur profession. L'administration douanière souffre d'un manque de reconnaissance de la dimension régalienne

de son action. Pourtant, avec un effectif de 1 6 500 agents, les douanes françaises saisissent chaque année les 2/3 des produits stupéfiants en

France et la quasi-total ité du tabac, de l 'alcool, de la contrebande et des contrefaçons. Or le code de sécurité intérieure ne fait référence que

d'une manière furtive à l 'action des douanes. Par conséquent, les fonctionnaires proposent d'insérer dans le code de sécurité intérieure un «

livre » supplémentaire consacré à l 'administration douanière et à ses missions. D'un point de vue procédural, conformément à la décision n°

201 3-679 du Conseil constitutionnel et à son attendu n° 77, i ls suggèrent d'étendre la procédure applicable à la criminal ité et à la délinquance

organisées aux infractions douanières commises en bande organisée qui portent atteinte à la sécurité, la santé, la dignité ou la vie des

personnes. I ls recommandent en outre de moduler les sanctions prévues par le code général des impôts réprimant les trafics de tabac et

d'alcool en fonction de la gravité de la délinquance combattue et d'élargir le cadre d'intervention du service national de la douane judiciaire. Au

regard de ces propositions, i l souhaite donc connaître l 'avis du Gouvernement et les réflexions menées tendant à reconnaître l 'administration

douanière comme une force de sécurité à part entière.

M. Michel Vergnier (Socialiste, républicain et

citoyen  Creuse)

Question publiée au JO le : 05/05/2015 page : 3354
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M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre de l 'intérieur sur les propositions formu-

lées par un syndicat concernant les services des douanes, suite aux attentats de janvier

201 5. I l lui demande s'i l compte revoir la stratégie en œuvre concernant le positionnement

des services des douanes, notamment en révisant le projet stratégique « Douane 201 4 -

201 8 ».

M. JeanJacques Candelier (Gauche

démocrate et républicaine  Nord)

Question publiée au JO le : 28/04/2015 page : 3172

M. Daniel Boisserie

appelle l 'attention de M. le

ministre des finances et

des comptes publics sur l 'évolution organisationnelle de

l 'administration douanière. Alors que la saisine historique de 2,2

tonnes de cocaïne au large de la Martinique met en lumière

l 'expertise des douanes françaises, les inquiétudes concernant les

orientations du projet stratégique des douanes (PSD) se font jour. En

effet, les syndicats dénoncent l 'absence d'étude d'impact préalable

et le démantèlement du mail lage territorial du service public

douanier. Pourtant, celui-ci se justifie pleinement compte-tenu de

l'ensemble du spectre de missions régaliennes et stratégiques que

cette administration remplit. Ainsi, dans la lutte contre les

narcotrafics, la concentration des services sur les grands axes

n'aura pour incidence que de déporter la criminal ité organisée sur le

réseau secondaire. D'autre part, dans la régulation des échanges,

les services fournissent un conseil de proximité aux acteurs

économiques. Les agents des douanes réclament donc dans

l 'attente d'une revue de leurs missions et des diagnostics de la

délinquance douanière, le gel de la suppression des effectifs et la

mise en place d'un moratoire sur la suppression des implantations.

Enfin, i ls s'étonnent que les créations d'emplois qui étaient

annoncées à la DGDDI et au service Tracfin dans le cadre du plan

de lutte contre le terrorisme n'aient pas fait l 'objet d'un décret

d'avance pour l 'exercice budgétaire 201 5. Alors que les flux de toute

nature sont en constante augmentation, i l lui demande ainsi de bien

vouloir faire la lumière sur les orientations stratégiques en matière

de politique des ressources humaines au sein de la DGDDI.

M. Daniel Boisserie (Socialiste, républicain et

citoyen  HauteVienne)

Question publiée au JO le : 05/05/2015 page : 3355

M. Michel Vergnier attire l 'attention de M. le ministre des

finances et des comptes publics sur l 'évolution organisationnelle

de l 'administration douanière. Alors que la saisine historique de

2,2 tonnes de cocaïne au large de la Martinique met en lumière

l 'expertise des douanes françaises, les inquiétudes concernant

les orientations du projet stratégique des douanes (PSD) se font

jour. En effet, les syndicats dénoncent l 'absence d'étude

d'impact préalable et le démantèlement du mail lage territorial du

service public douanier. Pourtant, celui-ci se justifie pleinement

compte-tenu de l'ensemble du spectre de missions régaliennes

et stratégiques que cette administration remplit. Ainsi, dans la

lutte contre les narcotrafics, la concentration des services sur

les grands axes n'aura pour incidence que de déporter la

criminal ité organisée sur le réseau secondaire. D'autre part,

dans la régulation des échanges, les services fournissent un

conseil de proximité aux acteurs économiques. Les agents des

douanes réclament donc dans l 'attente d'une revue de leurs

missions et des diagnostics de la délinquance douanière, le gel

de la suppression des effectifs et la mise en place d'un

moratoire sur la suppression des implantations. Enfin, i ls

s'étonnent que les créations d'emplois qui étaient annoncées à

la DGDDI et au service Tracfin dans le cadre du plan de lutte

contre le terrorisme n'aient pas fait l 'objet d'un décret d'avance

pour l 'exercice budgétaire 201 5. Alors que les flux de toute

nature sont en constante augmentation, i l lui demande ainsi de

bien vouloir faire la lumière sur les orientations stratégiques en

matière de politique des ressources humaines au sein de la

DGDDI.

M. Michel Vergnier (Socialiste, républicain et

citoyen  Creuse)

Question publiée au JO le : 05/05/2015 page : 3355

M. Laurent Degallaix interroge M. le ministre des finances et des comptes

publics sur le plan stratégique douanier. Comme l'a rappelé M. Christian

Eckert dans sa réponse à sa question orale du 25 mars 201 5, nous

partageons tous les mêmes objectifs de contrôle des flux internationaux et

de lutte contre la fraude. M. Eckert a aussi précisé que le PSD est en

préparation depuis plus d'un an. Les syndicats, que M. le député a

rencontrés, ne sont pas associés à cette démarche et ignorent le contenu du

plan, qui prévoit pourtant des suppressions de postes

massives ainsi qu'une réorganisation territoriale importante.

Cette réforme interne est menée dans l 'opacité la plus totale et

c'est regrettable. I l lui demande donc de bien vouloir décliner

avec précision les mesures envisagées dans le PSD.

M. Laurent Degallaix (Union des démocrates

et indépendants  Nord)

Question publiée au JO le : 19/05/2015 page : 3733
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M. Laurent Degallaix interroge M. le ministre des finances et des

comptes publics sur le plan stratégique douanier qui est en préparation

depuis plus d'un an. Plusieurs éléments nouveaux viennent mettre en

doute la pertinence de ce plan stratégique. Tout d'abord, la réforme ter-

ritoriale engagée par le Gouvernement modifie nécessairement l 'or-

ganisation territoriale des douanes. De plus, les trafiquants explorent

chaque jour de nouvelles manières d'éviter les contrôles ou de les

contourner. Les nouvelles technologies mais aussi la concurrence

grandissante entre les douanes des États de l 'espace Schengen ob-

l igent la douane à progresser dans ses méthodes et son organisation.

M. le député partage les objectifs de réduction du déficit et comprend

les impératifs qui pèsent sur les finances de l'État français. Toutefois,

cette amélioration de l 'efficacité des douanes françaises ne peut se

faire en diminuant chaque année son effectif et en l imitant ses moyens.

Les menaces grandissent de jour en jour mais les moyens diminuent

d'autant. I l lui demande donc de bien vouloir mettre fin à ce plan straté-

gique douanier et d'entamer une phase de consultation et de réflexion

à l 'aune de la réforme territoriale et des nouveaux défis que la douane

doit relever.

M. Laurent Degallaix (Union des démocrates et

indépendants  Nord)

Question publiée au JO le : 19/05/2015 page : 3733
M. Jacques Cresta attire l 'attention de M. le ministre des fi-

nances et des comptes publics sur l 'évolution organisationnelle

de l 'administration douanière. Alors que la saisine historique

de 2,2 tonnes de cocaïne au large de la Martinique et les nom-

breuses saisies dans le département des Pyrénées-Orientales

mettent en lumière l 'expertise des douanes françaises, les in-

quiétudes concernant les orientations du projet stratégique des

douanes (PSD) se font jour. En effet, les syndicats dénoncent

l 'absence d'étude d'impact préalable et le démantèlement du

mail lage territorial du service public douanier. Pourtant, celui-ci

se justifie pleinement compte-tenu de l'ensemble du spectre

de missions régaliennes et stratégiques que cette administra-

tion remplit, tout particul ièrement sur un département frontal ier

comme celui des Pyrénées-Orientales qui doit faire face aux

trafics issus de l 'Andorre, de l 'Espagne mais également de

l 'ensemble des pays du pourtour méditerranéen avec sa fa-

çade maritime importantes et ses ports de commerces. Ainsi,

dans la lutte contre les narcotrafics, la concentration des ser-

vices sur les grands axes n'aura pour incidence que de dépor-

ter la criminal ité organisée sur le réseau secondaire. D'autre

part, dans la régulation des échanges, les services fournissent

un conseil de proximité aux acteurs économiques. Les agents

des douanes réclament donc

dans l 'attente d'une revue de

leurs missions et des diag-

nostics de la délinquance

douanière, le gel de la suppres-

sion des effectifs et la mise en place d'un moratoire sur la sup-

pression des implantations. Enfin, i ls s'étonnent que les

créations d'emplois qui étaient annoncées à la Direction géné-

rale des douanes et droits indirects et au service Tracfin dans

le cadre du plan de lutte contre le terrorisme n'aient pas fait

l 'objet d'un décret d'avance pour l 'exercice budgétaire 201 5.

Alors que les flux de toute nature sont en constante augmenta-

tion, i l lui demande ainsi de bien vouloir faire la lumière sur les

orientations stratégiques en matière de politique des res-

sources humaines au sein de la DGDDI.

M. Jacques Cresta (Socialiste, républicain et

citoyen  PyrénéesOrientales)

Question publiée au JO le : 12/05/2015 page : 3543

M. Daniel Boisserie attire l 'attention de M. le ministre des fi-

nances et des comptes publics sur les propositions formulées

par les syndicats des agents des douanes concernant leur pro-

fession. L'administration douanière souffre d'un manque de re-

connaissance de la dimension régalienne de son action.

Pourtant, avec un effectif de 1 6 500 agents, les douanes fran-

çaises saisissent chaque année les 2/3 des produits stupéfiants

en France et la quasi-total ité du tabac, de l 'alcool, de la contre-

bande et des contrefaçons. Or le code de sécurité intérieure ne

fait référence que d'une manière furtive à l 'action des douanes.

Par conséquent, les fonctionnaires proposent d'insérer dans le

code de sécurité intérieure un « livre » supplémentaire consa-

cré à l 'administration douanière et à ses missions. D'un point de

vue procédural, conformément à la décision n° 201 3-679 du

Conseil constitutionnel et à son attendu n° 77, i ls suggèrent

d'étendre la procédure applicable à la criminal ité et à la délin-

quance organisées aux infractions douanières commises en

bande organisée qui portent atteinte à la sécurité, la santé, la

dignité ou la vie des personnes. I ls recommandent en outre de

moduler les sanctions prévues par le code général des impôts

réprimant les trafics de tabac et d'alcool en fonction de la gravité de la

délinquance combattue et d'élargir le cadre d'intervention du service na-

tional de la douane judiciaire. Au regard de ces propositions, i l souhaite

donc connaître l 'avis du Gouvernement et les réflexions menées tendant

à reconnaître l 'administration douanière comme une force de sécurité à

part entière.

M. Daniel Boisserie (Socialiste, républicain et

citoyen  HauteVienne)

Question publiée au JO le : 05/05/2015 page : 3355




